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Il devrait en outre bénéfi-
cier d'une immunité à vie.

LES députés togolais ontvoté mercredi soir une ré-vision constitutionnelle li-mitant à deux le nombre demandats présidentielsmais qui permet à l'actuelprésident Faure Gnas-singbé de se représenteraux prochains scrutins, en2020 et 2025 et une immu-nité à vie pour les anciensprésidents.La réforme constitution-nelle a été approuvée aucours d'un vote à bulletinsecret par les 90 députésprésents (sur 91) dont lesdeux tiers appartiennentau parti au pouvoir, la prin-cipale coalition de l'opposi-tion ayant boycotté leslégislatives de décembre.Au Togo, un projet de révi-sion constitutionnelle estadopté s'il est voté à la ma-jorité des 4/5e, soit 73 dé-putés.Selon le nouveau texte, "le
président de la République
est élu au suffrage univer-
sel, libre, direct, égal et se-
cret pour un mandat de 5
ans, renouvelable une seule
fois".
"Cette disposition ne peut
être modifiée que par voie
référendaire", souligne letexte, précisant que lesmandats déjà réalisés etcelui en cours à la dated'entrée en vigueur de lanouvelle loi constitution-nelle "ne sont pas pris en
compte".Même chose pour les dépu-tés, dont le mandat est fixéà 6 ans, renouvelable deuxfois. Dans l'actuelle Consti-tution, les députés sontélus pour 5 ans mais lenombre de leurs mandatsn'est pas limité.Le nouvel article 75 donneune immunité à vie aux
"anciens présidents de la
République", qui ne pour-ront être "ni poursuivis, ni
arrêtés, ni détenus, ni jugés
pour les actes posés pen-
dant leurs mandats prési-
dentiels".Faure Gnassingbé, au pou-voir depuis 2005, a suc-cédé à son père, le généralEyadema Gnassingbé, qui adirigé le pays d'une mainde fer pendant 38 ans et aété réélu depuis dans desscrutins contestés par l'op-position.La nouvelle loi instaureégalement un scrutin uni-nominal majoritaire à deuxtours (contre un au-jourd'hui) pour l'électiondu président de la Répu-blique.Cette réforme est l'un desprincipaux enjeux de la

crise politique qui secouele pays d'Afrique del'Ouest, l'opposition récla-mant une limitation desmandats présidentiels quisoit rétroactive afin d'em-pêcher le chef de l'Etat dese représenter pour unquatrième mandat.Pendant près de deux ans,les 14 partis unis au seind'une coalition d'opposi-tion ont multiplié lesmarches et les manifesta-tions, sans obtenir gain decause.Mme Brigitte Adjamagbo-Johnson, coordinatrice dela coalition de l'oppositions'est dit "choquée" parcette réforme.
"Une fois encore, le régime
a déçu les Togolais et défi-
nitivement. Il a montré aux
Togolais que la seule chose
qui le préoccupe, c'est se
maintenir au pouvoir", a-t-elle déclaré à la presse hierà Lomé.
"Le régime se trompe avec
ces réformes taillées sur
mesure pour permettre au
chef de l'Etat de se repré-
senter aux prochaines élec-
tions", a dénoncél'opposition.François Boko, opposantau régime, qui s'est vu re-fuser le retour sur le sol to-golais en mars dernier etassure ne toujours paspouvoir rentrer à Lomé, re-jette une "Assemblée totale-
ment acquise à la cause du
président en poste", quipermet au chef de l'Etat "de
briguer 2 nouveaux man-
dats", a-t-il écrit sur soncompte Twitter.Le gouvernement a égale-ment annoncé la tenued'élections des conseillersmunicipaux le 30 juin, unepremière depuis plus detrente ans, le dernier scru-tin local au Togo remon-tant à 1987.Au total 1 527 conseillersmunicipaux seront élus.Les mairies togolaises sontactuellement dirigées pardes "présidents de déléga-
tion spéciale" nommés parle président de la Répu-blique.

Vote d'une réforme permet-
tant au président de se re-
présenter en 2020 et 2025
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Au terme de la réforme
constitutionnelle, le pré-
sident Faure Gnassingbé

peut briguer de nou-
veau les suffrages des

Togolais en 2020 et 2025.
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